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DECISION D202536

PORTANT DESIGNATION DES CANDIDATS ADMIS A PRESENTER UN PROJET DANS
LE CADRE DU CONCOURS DE MAITRISE D’CEUVRE POUR LA CONSTRUCTION D’UN
COMPLEXE SPORTIF

Le Maire de la Commune de GRAND AIGUEBLANCHE (73)

Vu le Code de la Commande Publigue et notamment ses articles R2162-15 4 R2162-26
et suivants relatifs au concours de maitrise d’ceuvre ;

Vu lavis motivé du jury de concours réuni le 5 septembre 2025 pour le choix des 3
candidats admis un présenter un projet pour le complexe sportif ;

DECIDE

Article 1: Les 3 candidats suivants sontadmis a présenter un projet pour la construction
du nouveau complexe sportif de Grand Aigueblanche dans le cadre du concours
restreint de maitrise d’ceuvre, conformément a l'avis motive du jury de concours en date
du 5 septembre 2025 :

- Groupement CHABANNE ;
- Groupement PATEY ;
- Groupement Marc MIMRAM.

Article 2: Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de Uexécution du
présent arrété.

Fait a Grand-Aigueblanche, le 8 septembre 2025
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